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Le géant des viaducs

le géant des viaducs sera sans conteste celui des Fades,
dont les travaux ont été mis en adjudication le 25 juillet
1901 ; cet ouvrage se trouvera sur la ligne en construction

de Sainl-Eloy à Sauniat (Puy-de-Dôme),. à la traversée

de la Sioule.
Le légendaire viaduc de Gabarit sera lui-même dépassé

malgré ses 122 m. 20 d'élévation.
Le viaduc des Fades se composera de Irois travées

métalliques, à poutres droites continues, ayant d'axe en axe
des appuis, des portées de 115 m. 20 pour celles de rive
et de 144 mètres pour la cenlrale. H sera supporté par
des aopuis en acier coulé placés sur les couronnements
des piles et les avant-corps de deux viaducs, culées en

maçonnerie.
Les piles évidées et couronnées d'un chapiteau mesureront

92 m. 33 au-dessus du massif de fondation. Leur
massit sera de 11 m. 64 sur 21 m. 96 au niveau du_so-
cle, et de 5 m. 50 sur 11 mètres au-dessus du couronnement.

La culée de gauche se composera de deux arches eh

plein cintre de 14 mètres d'ouverture; la culée de droite,
d'une arche unique de 14 mètres également.

La longueur totale du viaduc, y compris les culées,
sera de 440 m. 80; celle du tablier, de 375 m. 40. La
hauteur de celui-ci sera de 11 m. 60 et sa largeur d'axe
en axe des poutres de rive de 0 m. 78. «

Les rails courront à 132 rn. 50 au-dessus du fond de la

vallée.
f£"Les devis estiment à 2,800,000 francs le prix de ce
travail pour lequel il y aura à déblayer 8,100 mètres cubes

aux fouilles de fondation et qui nécessitera 32,000 mètres
cubes [de maçonnerie, 1,837 tonnes d'acier laminé, 68
tonnes d'acier coulé et 476 tonnes de fonte. Quoique
moins long que celui de Gabarit, qui mesure au total 564
mètres (dontt418 pour la partie métallique), il est cependant

plus hardi tout en étant beaucoup plus simple.
A Gabarit, la travée centrale est, en réalité, soutenue

par trois ponts intermédiaires : le sommet du grand arc
métallique de 165 mètres de corde, et deux palées
intermédiaires appuyées sur l'arc lui-même entre ce sommet et
les deux piles principales. De sorte qu'en définitive, cette
travée est constituée par trois petites de 24 m. 64
chacune et de deux autres de 51 m. 80. On sait que les cinq
travées qui achèvent la partie métallique mesurent 55
mètres 50 et 51 m. 80.

Aux Fades, les trois seclions de la voie se prolongent
sans rapports intermédiaires et sans artifice.

Le viaduc des Fades étant dans le Puy-de-Dôme, celui
de Gabarit dans le Cantal, on peut dire que l'Auvergne
détient le record des viaducs.

L'origine de la Polka

_
On s'imagine généralement que la polka est une danse

qui nous vient de Bohême, et qui fut introduite en France
vers 1840. Il est évident que c'est vers cette époque

qu'elle fit fureur dans tous les salons. Mais, entre le
moment où une danse est en vogue et le moment où elle
prend naissance, il peut y avoir une dislance. Pour la
polka, cet espace est de près de cent quatre-vingts ans. Un
érudit, M. Giraudet, a trouvé la preuve que la polka a été
créée, en 1679, par le ministre dé la guerre, Louvois. :

Il s'occupa de régler la marche militaire en faisant
aller les soldais au pas. C'est même à lui que l'on doit
l'innovation du changement de pas, tel qu'il se pratique
encore acluellement dans les armées modernes, afin que
les soldats qui ne vont pas en cadence puissent prendre
le pas de leurs camarades.

Or, ce changement de pas, exécuté successivement par
les deux pieds, est précisément celui qui donna naissance
à la polka. En effet, Louvois fit exécuter aux soldais ce
mouvement en arrière, pour mieux le rompre à la
cadence. Faites ce pas en arrière, vous aussi, et vous verrez

que vous ne ferez que danser une polka.
Les professeurs de danse qui, en 1849, firent croire

qu'ils avaient inventé la polka, n'étaient que des malins
qui appliquaient dans le monde ce qu'ils faisaient étant
soldats. Leur innovation consista simplement à faire que la

polka se dansât par deux personnes se tenant la main ou
s'enlaçant. C'est là toute la polka moderne.

Le cireur de bottes
Le cireur de bottes est considéré aux Etats-Unis presque

comme une institution nationale. Pour comprendre
son importance, il faut être au courant des mœurs qui
prévalent en Amérique. Il est fort difficile d'y trouver des

domestiques, car les plus pauvres habitants considèrent
comme un déshonneur d'entcer en service. Les garçons
de restaurant et les filles d'hôtel sont tous des étrangers
fraîchement débarqués. Très zélés les premiers mois, ils
ne tardent pas à faire preuve d'une rare arrogance.

Allez donc, par exemple, demander à la bonne de l'hôtel

pourquoi vos bottines, posées par vous à la porte de
votre chambre, ne sont pas encore cirées! Elle vous
répondra avec un ricanement :

— Probable qu'elles ne peuvent pas se cirer toutes
seules

Et vous voilà obligé de recourir aux bons soins de
l'industriel du coin qui, pour cinq sous (c'est le tarif),
vous fera reluire magnifiquement vos chaussures.

Ces boots-blacks sont presque tous Italiens ou nègres.
Ils sont outillés à la moderne et font preuve d'une habileté

incomparable. Beaucoup d'entre eux, surtout parmi
les Italiens, se retirent des affaires après quelques années,
avtc un pécule qui leur permet d'aller vivre de leurs rentes

dans leur village natal.

— Shine! shine!
Ce mot, que l'on prononce chaîne, et qui signifie

littéralement reluire, frappera vos oreilles dès que vous aurez
mis le pied sur le sol américain. C'est l'invitation que
vous lance le cireur de bottes en vous désignant un
fauteuil confortable, en vous offrant môme un journal pour
prendre patience pendant les deux ou trois minutes que
dure l'opération.
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